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ENSEIGNEMENTTRIBUNE

9 TRIBUNE

TRIBUNE
Qui veut la peau

du réseau de la Communauté française ?

L ’avenir du réseau d’enseignement organisé par
la Communauté française semble de plus en
plus être un sujet de réflexion au sein des céna-

cles des différents partis politiques francophones.
Tantôt évoquées à mots couverts, tantôt brutalement
énoncées, les positions de chacun commencent à se
préciser.

Le PS parle ainsi d’un « rapprochement de l’ensei-
gnement organisé par la CF et de l’enseignement 
officiel subventionné ». Pour ECOLO, il faut « déve-
lopper des synergies entre réseaux et le gouver-
nement de la CF devrait peut-être déléguer son rôle 
de Pouvoir Organisateur ». Le cdH juge que le gou-
vernement de la CF ne peut être à la fois « juge 
(Pouvoir subsidiant) et partie (Pouvoir Organisateur) ».
La position du MR est plus radicale, il veut « un seul
réseau officiel ».

Les arguments avancés peuvent être politiques (il y a
une trop grande distance entre le P.O. et les établis-
sements), pragmatiques (le réseau de la CF est celui
qui perd le plus d’élèves, il faut l’aider à se restruc-
turer), économiques (il faut optimaliser l’offre d’en-
seignement en évitant les concurrences entre
réseaux) et parfois même outranciers. C’est ainsi que
pour justifier la proposition du MR déjà énoncée
lors d’un Congrès du parti par son Président, 
Mme Françoise BERTIAUX, chef de groupe MR au
Parlement de la communauté française déclare lors
d’une interview : « Il faut fusionner les 3 réseaux de
l’enseignement officiel (Communauté française, pro-
vinces et communes) pour réduire la politisation qui
sévit dans ce secteur et redonner davantage d’auto-
nomie aux directions d’écoles. Plus question de voir
un prof nommé parce qu’il a la bonne carte de parti,
et pas pour ses compétences. La politisation pourrit
la vie des directions d’école, démotive les profs et
nuit à un enseignement de qualité. Il faut en finir ! ».
Belle déclaration de la part d’un parti qui n’a jamais,

bien entendu, usé ou abusé de désignations poli-
tiques, mais Mme BERTIAUX feint d’ignorer que les
membres du personnel de l’enseignement officiel,
comme ceux de l’enseignement libre, sont protégés
de l’arbitraire par un statut. Il y a dès lors belle 
lurette qu’un Pouvoir Organisateur ne peut plus 
interférer dans une nomination à titre définitif, 
celle-ci étant obligatoirement réservée au candidat le
mieux placé. Mme BERTIAUX ne donne par contre
aucune précision sur la forme que revêtirait cette 
fusion : le réseau de la Communauté française sera-
t-il purement et simplement supprimé et confié aux
communes, aux provinces ou aux régions ? Sera-t-il,
comme c’est le cas en Communauté néerlando-
phone, confié à un établissement public « Enseigne-
ment de la communauté française » ? De quel statut
bénéficieront ses enseignants ? Quelles seront les
conséquences en terme d’emploi ?

Autant de questions que tous les partis laissent 
actuellement sans réponse ! Il importera pourtant
qu’il y soit répondu avant d’initier toute démarche
en la matière.

Une chose est sûre : nous ne laisserons pas sacrifier
le réseau de la Communauté française sur l’autel de
la rationalisation de l’enseignement officiel, au seul
profit de l’enseignement privé.

Les partis qui souhaiteraient emprunter cette voie
nous trouveraient sans aucun doute sur leur chemin.
Il serait grand temps aussi que les partis qui se disent
défenseurs de l’enseignement officiel (s’il en reste...)
sortent du bois.

A méditer dans les isoloirs en juin 2009`

Pascal CHARDOME 
Janvier 2009
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Comme cela avait été annoncé dans
le Tribune n° 9 du 27 octobre 2008,

nous avons retardé à janvier 2009 la
publication des traditionnels tableaux
de traitements.
Divers changements sont en effet inter-
venus en octobre, en décembre 2008 
et en janvier 2009. Nous avons dès lors
attendu que toutes ces modifications
soient faites pour publier des traitements
qui « auront une certaine durée ».
La publication des tableaux ci-après
est justifiée par
– une augmentation de l’index en 

octobre (celui-ci est passé de 1,4568
à 1,4859) ;

– une augmentation forfaitaire de
121,77 € (en annuel brut non indexé)
en décembre ;

– une nouvelle modification des pré-
comptes professionnels pour 2009 ;

– le doublement de la 2e annale baré-
mique par l’anticipation de la 3e an-
nale (voir accord sectoriel).

Vous trouverez, ci-après, les tableaux
des définitifs. Nous publierons ceux
des temporaires le mois prochain.

Par la même occasion, nous rappelons
que :
• s’agissant du précompte profession-

nel, à partir du 1er janvier 2004, les
“cohabitants légaux” sont assimilés
aux “personnes mariées” et un 
“cohabitant légal” est assimilé à un
conjoint ;

• les allocations familiales sont direc-
tement liquidées par l’ONAFTS. Pour
tout problème relatif à celles-ci, il y a
lieu de s’adresser à :

Office National 
d’Allocations familiales 

pour Travailleurs Salariés
(ONAFTS)

Rue de Trèves, 70
1040 BRUXELLES

REDUCTION DU PRECOMPTE POUR
ENFANTS A CHARGE ET ISOLE
Pour appliquer cette réduction, il suffit
d’ajouter au traitement net la somme
correspondant au cas envisagé.

Isolé (*) 22 €
1 enfant 31 €
2 enfants 84 €
3 enfants 224 €
4 enfants 410 €
5 enfants 605 €
6 enfants 801 €
7 enfants 996 €
8 enfants 1206 €
Suivants 1206 € + 217 €

par enfant

(*) PAS DE REDUCTION si les revenus se com-
posent de PENSIONS.

Bénéficiaire est lui-même 31 €
handicapé

Conjoint du bénéficiaire 31 €
est handicapé

Bénéficiaire des revenus 22 €
est un isolé

Veuf non remarié 31 €
ou père avec enfant

Conjoint avec revenus 97,50 €
<= 195 €/mois

Conjoint avec pension 195 €
<= 390 €/mois

•••

LECTURE 
DES TABLEAUX

Dans les cinq dernières colonnes, cer-
taines rangées comportent deux lignes.
La première correspond à l’attribution
de l’allocation de foyer et la seconde à
celle de l’allocation de résidence.

Chaque montant net est égal au mon-
tant imposable diminué du précompte
professionnel ET de la cotisation spé-
ciale de sécurité sociale.

En matière de précompte professionnel,
l’isolé est assimilé à la situation d’un
ménage à deux revenus avec toute-
fois une réduction de précompte. Pour 
l’application de la cotisation sociale, il
est assimilé à la situation d’un ménage
à revenu unique. Compte tenu de cette
complexité, nous avons opté pour une
présentation des revenus nets en trois
colonnes : 1 revenu, 2 revenus et isolé. 

N.B. :
– la réduction de précompte pour

“isolé” a déjà été intégrée ;
– les réductions pour “enfants à charge”

n’ont pas été intégrées ; il y a donc
lieu, le cas échéant, d’augmenter le
net en fonction du nombre d’enfants
concernés.

ALLOCATION DE FOYER 
OU DE RESIDENCE

Les traitements-limites pour le paie-
ment de ces allocations et leurs mon-
tants sont fixés par un décret du 4 mai
2005.

RAPPEL DES REGLES 
D’ATTRIBUTION

Une allocation de foyer est attribuée
dans le respect des limites fixées :
– au membre du personnel marié ou

qui vit en couple ;
– au membre du personnel ayant la

charge d’un ou de plusieurs enfants
bénéficiant d’allocations familiales,
sauf s’il est marié ou vit en couple
avec un membre du personnel qui
bénéficie d’une allocation de foyer.

Une allocation de résidence est attri-
buée dans le respect des limites fixées :
– au membre du personnel qui ne béné-

ficie pas d’une allocation de foyer.

Remarques :

1. lorsque les 2 membres du ménage
ou du couple sont tous deux agents
d’un service public allouant une 
allocation de foyer, celle-ci est attri-
buée à celui des deux qui bénéficie
du traitement le moins élevé (com-
paraison des échelons barémiques).
Une déclaration sur l’honneur est à
transmettre à l’Administration.
En cas d’égalité, les intéressés 
doivent choisir qui bénéficiera de
l’allocation de foyer.

2. les agents en disponibilité ne béné-
ficient ni de l’allocation de foyer, ni
de l’allocation de résidence ;

3. les allocations ne sont pas attribuées
pour les fonctions accessoires ;

4. les allocations sont attribuées aux
agents à temps partiel au prorata
des prestations effectuées ;

5. les allocations sont soumises à l’index.

Jean-Pierre VANROYE
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de janvier 2009 • DÉFINITIFS
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Lors de la conclusion de l’accord
sectoriel 2009-2010, nous avons

obtenu que le nombre de puéricultrices
nommées soit porté à 200 au 1er sep-
tembre 2009.
C’est ainsi que 78 puéricultrices (tous
réseaux) bénéficieront d’une nomina-
tion à cette date.
Depuis l’entrée en vigueur du Décret
créant le cadre organique, non seule-
ment nous n’avons de cesse de reven-
diquer son augmentation, mais nous
réclamons la mise en œuvre d’un méca-
nisme qui réserve la nomination aux
plus anciennes.
Le saupoudrage des nominations par
zone appliqué jusqu’à présent ne le
permet pas.
Pour la C.G.S.P., seul un classement in-
terzonal établi en fonction des ancien-
netés acquises au sein du réseau est 
un outil qui permet de rencontrer notre
objectif.

Le Ministre DUPONT vient d’accéder
à notre demande dans un avant-projet
de décret soumis à la négociation le
mardi 6 janvier.
« ...au sein de chaque réseau, accéde-
ront à la statutarisation les puéricul-
trices comptant le plus d’ancienneté,
quelle que soit la zone dans laquelle
celles-ci exécutent leurs prestations ».
Un classement interzonal par réseau
est établi par les Commissions interzo-
nale d’affectation (Communauté fran-
çaise) et centrales de gestion des
emplois (officiel subventionné et libre
non confessionnel).
Les désignations des puéricultrices
ACS/APE (qui ne seront pas engagées
par leur pouvoir organisateur) seront
affectées sur base de ce classement 
interzonal.
Les conditions d’accès à ce clas-
sement sont identiques à celles 
requises dans le cadre des classe-

ments zonaux (ces derniers seront
désormais supprimés). Cependant les
600 jours d’ancienneté requis peu-
vent être acquis au sein du réseau et
non plus uniquement au sein d’une
zone. Ainsi les anciennetés acquises
au sein de plusieurs zones sont 
cumulées.
La candidature qui auparavant devait
être transmise au Président de la
Commission zonale devra désormais
parvenir au Président de la Commis-
sion interzonale d’affectation (Com-
munauté française) ou au Président
de la Commission centrale de gestion
des emplois (subventionné officiel-
libre non confessionnel) et cela 
toujours par recommandé pour le 
15 avril.
Pour rappel, il est toujours impératif
d’envoyer une candidature au Pouvoir
Organisateur dans les mêmes forme et
délai.
Ces dispositions sont d’application
pour le 1er septembre 2009.
Pour toute information complémen-
taire, nous vous conseillons de faire
appel à vos Secrétaires régionaux.

C. CORNET.
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Nomination des puéricultrices 
et respect de l’ancienneté : 

une avancée de plus !

HAUTES  ÉCOLES

Quand la réponse à la question de savoir “pourquoi
fusionner” est que “cela n’a pas de sens”

Si, au terme de 5 ans, le processus
de Bologne a produit un effet, c’est

bien celui de provoquer un mouve-
ment qui consiste pour les établisse-
ments d’enseignement supérieur à se
mettre en quête d’un ou plusieurs par-
tenaires afin de co-organiser, co-diplô-
mer, voir fusionner. Il se dit que pour
être visible, et donc survivre, il faut 
atteindre une taille critique qui par
ailleurs ne saurait être définie.

Le Gouvernement de la Communauté
française a créé le cadre légal qui 
favorise les réformes et laisse l’initia-
tive aux acteurs de terrain.

C’est ainsi que plusieurs d’entre eux,
par peur d’être marginalisés dans un
paysage qui évolue au coup par coup,
suivent le mouvement. Ils imitent ou
anticipent ce que font ou pourraient
faire les autres dans cet espace de
compétition et ces « imitations mu-

tuelles » ne font que renforcer la com-
pétition.

C’est dans ce contexte que les Autori-
tés des deux Hautes Ecoles Charle-
magne et Schuman ont présenté un
projet de fusion.
Les arguments énoncés à l’appui de ce
projet se basent essentiellement sur la
nécessité d’être dans la course au cas
où.
Au cas où un Gouvernement édicterait
des normes de maintien (par établisse-
ment, filière, ...), au cas où les concur-
rents concrétiseraient leur propre
projet, au cas où le choix du parte-
naire ne serait plus possible, tous les
prétendants ayant convolé, ...
Cependant, on ne convainc pas en
faisant peur si ce n’est à préférer le
statu quo surtout quand aucune garan-
tie légale du maintien des droits 
des agents au moment de l’éventuelle
fusion n’est fournie (des modifica-

tions décrétales sont dans ce cas
impératives).
Contrer les hypothétiques dangers
éventuellement encourus par les deux
Hautes Ecoles si elles ne fusionnent
pas n’est pas un objectif de nature à
donner du sens au projet puisque le
bien-fondé de l’opération ne pourra 
se justifier qu’à posteriori, si tous 
les acteurs de terrain participent à la
réforme et à condition de bien établir
les relations de cause à effet.

La C.G.S.P. se prononce contre cette
fusion inutile et continuera à se battre
pour que les responsables politiques 
se donnent les moyens de permettre 
à l’Enseignement supérieur officiel de
fonctionner, en dépit des rapports de
force, particulièrement dans le Luxem-
bourg, en dispensant un enseignement
de qualité, égalitaire et démocratique.

En conclusion, il serait temps que tous
les dirigeants repensent les lieux com-
muns auxquels ils s’accrochent depuis
trop longtemps.

BIG IS NOT SO BEAUTIFUL

C. CORNET.
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1. Demande d’extension de la
nomination à titre définitif et
affectation à titre complémen-
taire (prise d’effet le 1.9.09).
INTRODUCTION EN FEVRIER

– Cette disposition concerne les cama-
rades définitifs qui ne bénéficient
pas d’une garantie traitement com-
plète, qui n’ont donc jamais pu 
être affectés à titre définitif dans un
ou plusieurs établissements pour
des prestations complètes.

– Par contre cette disposition ne
concerne pas les camarades béné-
ficiant d’une garantie traitement
complète, mais qui se trouvent en
perte partielle de charge, dans ce
cas, il s’agira d’introduire une 
demande de complément de charge,
soit en fin d’année scolaire, soit
dans le courant de la rentrée si la 
situation a évolué.

L’extension de nomination dans un ou
plusieurs établissements permet de :

a) garantir le traitement en cas de
perte partielle de charge ou d’un
traitement d’attente en cas de mise
en disponibilité par défaut d’em-
ploi ;

b) bénéficier des divers types de
congés sur base d’un horaire 
complètement rémunéré à titre 
définitif ;

c) bénéficier également des différents
types de disponibilité (maladie,
convenance personnelle, mission
spéciale et précédant la retraite) ;

d) donner accès à une pension com-
plète à charge du trésor public

POUR RAPPEL, CETTE OPERATION
STATUTAIRE EST APPARUE A LA 
DEMANDE DE NOTRE ORGANISA-
TION SYNDICALE AFIN DE REPON-
DRE AUX SITUATIONS PRECAIRES DES
AGENTS NOMMES DANS DES FONC-
TIONS OU IL EST PRATIQUEMENT
IMPOSSIBLE D’OBTENIR UNE GARAN-
TIE TRAITEMENT COMPLETE DANS

UN SEUL ETABLISSEMENT (EDU-
CATION ARTISTIQUE, COURS SPE-
CIAUX, GEOGRAPHIE D.S., COURS
PHILOSOPHIQUES OU ENCORE CER-
TAINS COURS TECHNIQUES TRES
SPECIFIQUES).

– Comme le changement d’affec-
tation, l’extension de nomination 
est accordée par le Gouvernement
sur avis des commissions zonales 
d’affectation ou de la Commission 
interzonale, il est possible d’intro-
duire simultanément une demande
au sein de la zone qui correspond à
l’affectation principale ainsi qu’une
demande dans une autre zone. Les
demandes seront examinées tant
que la garantie traitement n’est pas
atteinte complètement.

– La demande est à introduire par 
pli recommandé dans le courant du
mois de février, le membre du per-
sonnel doit bien sûr préciser le ou
les établissements souhaités. Il trans-
mettra également une copie au 
Président de la Commission zonale
concernée et/ou au Président de la
Commission interzonale.

2. Demande de complément de
prestations à introduire par les
membres du personnel nommés
à titre définitif dans une fonc-
tion à prestations incomplètes.
INTRODUCTION EN FEVRIER

– Il est également possible pour les
agents définitifs à prestations incom-
plètes d’introduire une demande de
complément de prestations.

Soit : dans l’établissement où il est
affecté à titre principal ou à titre
complémentaire afin d’obtenir un
complément dans des périodes tem-
porairement vacantes qui relèvent 
de la fonction de nomination,

soit : dans d’autres établissements
où existent également des heures

temporairement vacantes (collègues
en interruption de carrière, en
congé, ...).

– L’avantage est de bénéficier d’une
priorité par rapport aux temporaires,
l’inconvénient est que les heures
accordées le sont à titre temporaire
et ne sont donc pas constituantes de
la garantie traitement.

Remarque importante : il n’est pas 
inconciliable d’introduire simulta-
nément une demande d’extension de 
nomination et de complément de 
prestations. La priorité étant accordée
à l’aspect nomination.

3. Demande d’obtention d’un
complément de prestations à
introduire par les temporaires
prioritaires désignés dans un
emploi incomplet.
INTRODUCTION EN FEVRIER

De la même manière, les temporaires
prioritaires peuvent également sollici-
ter un complément de prestations dans
des heures temporairement vacantes,
au sein de leurs établissements, dans
d’autres écoles de la zone ou dans une
ou plusieurs autres zones. Cette pos-
sibilité permet aux agents d’une part,
de bénéficier d’un traitement le plus
complet possible, et d’autre part, de 
« cibler » les compléments qui parais-
sent les plus intéressants.

Remarque générale pour les trois
opérations : comme pour les change-
ments d’affectation, les camarades
concernés seront enclins à vouloir
connaître les possibilités, avant d’in-
troduire leur demande, il est bon de
rappeler à cet égard que les fluctua-
tions sont telles qu’il est conseillé 
de candidater le plus largement 
possible en respectant les formes et 
les délais. Dans tous les cas, ne pas 
oublier non plus de transmettre une
copie des demandes aux Secrétaires
Régionaux.
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OPERATIONS STATUTAIRES 
dans l’enseignement obligatoire 

organisé par la Communauté française
(suite)



COCOBA : 
LA CIRCULAIRE

NOUVELLE EST ARRIVEE...
MAIS LE PLUS IMPORTANT
RESTE A FAIRE !!!

La circulaire n° 2558 du 16 décembre
2008 est la bienvenue, puisqu’elle 
réactualise les dispositions de l’arrêté
royal du 28 septembre 1984 portant
exécution de la loi du 19 décembre
1974 qui organise les relations entre
les autorités publiques et les organisa-
tions syndicales.
En clair, cette circulaire reprend 
les compétences, la composition et 
le fonctionnement des comités de
concertation de base dans les établis-
sements scolaires organisés par la
Communauté française.
Lorsque les comités fonctionnent effi-
cacement, ils permettent un contrôle
syndical efficace des décisions de 
l’autorité.
On constate malheureusement sur le
terrain énormément de réticence de la
part de certains chefs d’établissement
à jouer correctement le jeu de la
concertation. Réunion informelle, sans
procès-verbal ni ordre du jour, réten-
tion d’informations, refus systématique
de traiter certains points, documenta-
tion lacunaire et remise en séance,
non respect des délais de convocation
en invoquant faussement l’urgence....
Malheureusement, les exemples peu-
vent être recueillis dans chaque régio-
nale, c’est pourquoi il est bon de
rappeler une nouvelle fois, outre le
bien-être au travail, quelles sont les
compétences des COCOBA. En matière
de surveillance, d’avis et d’accord
préalable, la concertation doit avoir
lieu sur les sujets suivants :

– l’organisation des surveillances et
garderies ;

– l’imposition des tâches pédago-
giques (en cas de perte partielle de
charge) ;
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– l’utilisation des plages horaires ;

– l’élaboration des horaires et des attri-
butions ;

– l’utilisation du capital-périodes du
N.T.P.P. et du taux d’encadrement.

En outre, les représentants syndicaux
doivent être informés de l’utilisation
de la dotation financière. Tout cela
n’est pas nouveau, mais force est de
constater que dans beaucoup d’éta-
blissements, aussi bien le fond que la
forme de la concertation, ne sont pas
respectés par l’Autorité.
La circulaire est accompagnée d’un
projet type de règlement d’ordre inté-
rieur à adapter, par exemple en matière
de périodicité et de fréquence des 
réunions, c’est donc sur le plan local
que peuvent aussi et surtout s’imposer
des règles de fonctionnement qui per-
mettent un réel travail syndical. Les 
délégués ont donc l’opportunité d’uti-
liser, avec l’aide de leurs secrétaires 
régionaux, la nouvelle circulaire afin
de remettre les pendules à l’heure là où
cela s’avère trop souvent nécessaire.

Ph. JONAS.

••••••

ENSEIGNEMENT 
ORGANISE PAR 
LA COMMUNAUTE 
FRANÇAISE

Candidatures à une désignation à
titre temporaire dans l’enseigne-
ment de Promotion sociale

Dès cette année (janvier-février 2009),
un nouveau mode de recrutement des
temporaires est mis en œuvre dans
l’enseignement de promotion sociale.
De quoi s’agit-il ?
D’une nouvelle manière d’introduire
sa candidature à titre temporaire via
l’usage d’un formulaire électronique.
Ce formulaire doit être complété en

N’oubliez pas 
de consulter le site 

de la C.G.S.P.-Enseignement
cgsp-enseignement.be

BREVE
DERNIÈRE MINUTE

Suite à notre rencontre la plus 
récente avec les représentants du 
Cabinet DUPONT et de l’adminis-
tration (le 13.01.09), nous avons eu
confirmation que l’augmentation
intercalaire pour les agents âgés
de 57 et 58 ans ou plus est bien
d’application depuis le 1er janvier
2009.
Les effets se produiront donc déjà
dans le premier traitement de 
l’année civile.
Deux conditions sont à remplir
afin de pouvoir bénéficier de la
mesure : être toujours en activité
de service et avoir atteint le
maximum de l’échelle barémique
avant l’entrée en vigueur de la 
mesure.
Les Camarades concernés vont
donc pouvoir constater rapide-
ment la hauteur de ce que nous
avons pu engranger dans le cadre
de la dernière convention secto-
rielle.

Ph. JONAS.

ligne via internet à l’adresse suivante :
www.reseau.cfwb.be.
Une circulaire explicative est envoyée
à tous les établissements scolaires.
L’accès au formulaire peut se faire à
partir de tout lieu privé, à partir de
l’Administration de la Communauté
française, à partir d’un Institut d’Ensei-
gnement de Promotion sociale (26 ins-
tituts mettent le matériel informatique à
disposition), à partir d’une commune.

La candidature n’est valable que 
si une copie de la lettre de candi-
dature, transmise par voie électro-
nique, est envoyée également par
recommandé à l’adresse mention-
née.(1)

La date limite pour l’envoi par recom-
mandé de cette lettre de candidature
est fixée au 20 février 2009.
L’appel aux candidats doit paraître au
Moniteur le 30 janvier 2009.

(1) La C.G.S.P. n’a marqué son accord sur
les modifications de procédure qu’à cette
condition.


